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ACCESSIBILITÉ DES LOGEMENTS :  RÉGLEMENTATION ET 
MAINTIEN À DOMICILE (HANDIBAT A+B)

ENJEUX
Identifier le marché, la réglementation et les acteurs de 
l'accessibilité pour apporter des solutions concrètes 
dans la mise en œuvre des travaux.

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
• Maîtriser un marché économique potentiel
• Connaître les situations handicapantes et savoir les 

appréhender pour prendre en compte les besoins 
des personnes à mobilité réduite

• Maîtriser et savoir mettre en œuvre la 
réglementation en vigueur 

• Identifier les acteurs de l'accompagnement 
(services sociaux, services médicaux, secteur 
associatif) et du financement 

• Pouvoir apporter des solutions concrètes et 
adaptées dans la mise en œuvre des travaux

PUBLIC
Artisans, Conjointes, salariés et plus globalement tout
professionnel du bâtiment ayant un rôle de
prescription auprès des maîtres d'ouvrages, privés
comme publics.

PRÉREQUIS
Connaissances dans le bâtiment

MÉTHODES
Méthodes actives : Alternance apport théorique et 
atelier pratique, Echange, collaboration
Exemple contextualisé, mise en situation

ANIMATION
Formateur habilité par HB DEVELOPPEMENT

NOMBRE DE PARTICIPANTS Min : 7 / max 12

À PREVOIR / A NOTER
- Clé USB (certains supports de formation peuvent être
remis sous format numérique).
- Matériel de prise de notes

EVALUATION
A l'issue de la journée de formation, le stagiaire
participe à un examen obligatoire (Questionnaire à
Choix Multiples), nécessaire dans son parcours pour
obtenir le droit d'usage de la marque HANDIBAT® et
SILVERBAT®.

JOUR 1 - Module A 

• Présentation de la marque HANDIBAT®
• Le handicap - les situations handicapantes - les 

personnes âgées
• Du handicap à la réglementation
• Mise en situation (présence d'une personne vivant un 

handicap)
• Echange collectif sur la mise en situation
• Les fondamentaux du cheminement horizontal et 

vertical
• Présentation du document “vivre ensemble”
• Bilan de la journée

JOUR 2 - Module B
• Présentations
• Les aspects médicaux du handicap (intervention 

d'un professionnel de santé : l’ergothérapeute)
• Visite d'un Centre de rééducation et de réadaptation 

fonctionnel (s'il dispose d'un appartement 
thérapeutique type « Appartement Renaissance ») 
ou présentation virtuelle d'un logement adapté 
(intervention d'un professionnel de santé)

• Travaux d'adaptation du domicile : la salle d'eau
• Travaux d'adaptation du domicile : les autres pièces 

du domicile
• Solutions d'accompagnement et de financement 

des travaux (intervention d'un Assistant à Maitrise 
d’Ouvrage - AMO)

• Bilan de la journée

Feuilles d’émargement collectives contre signées par le
formateur et attestation de formation.
Fiche d’évaluation de la formation renseignée par chaque
stagiaire. Remise d’un fascicule support de travail et de
ressources réglementaires.

Accessibilité : Module, lieu d'accueil et support adaptés

PRIX : 660 € Net de Taxe / stagiaire

PROGRAMME : 2 jours ( 14 heures)

SUIVI
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